


 
 
 

CONVENTION-CADRE DE PRET D'OBJETS POUR UNE 
EXPOSITION TEMPORAIRE AUX MUSÉES DE SOLOGNE ET 

ESPACE AUTOMOBILES MATRA 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Mairie de Romorantin-Lanthenay, ayant son siège social situé 18 Faubourg Saint-Roch, 
représentée par son Maire, M. Jeanny LORGEOUX, spécialement habilité aux fins des présentes, 
en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du ..............................................................  
 
Ci-après dénommée « le dépositaire », 
D'une part, 
 
ET 
 
L'organisme .......................................................................................................................................  
situé ..................................................................................................................................................  
et représentée par Mme/M. ...................................., spécialement habilité(e) aux fins des présentes 
 
Ci-après dénommé « le déposant », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet et désignation 
 
La présente convention a pour but de définir les conditions de prêt d'objets ou œuvres dans le 
cadre d'une exposition temporaire au musée de Sologne / Espace automobiles Matra. 
 
Elle a un caractère temporaire et est révocable à tout moment. 
 
 
Article 2 - Désignation 
 
La liste des objets ou œuvres prêtés, appartenant au déposant, est la suivante : 
 

Désignation N° d’inventaire 
Etat de conservation 
Défauts 

Clauses à 
respecter 

Valeur  
d’assurance 

     

     

     

     

 
 
Article 3 - Durée 
 
Les objets ou œuvres sont mis à disposition en l’état et aux fins d’exposition, du ……….….… au 
…………….……., au musée ..............................................................................................................  
situé ..................................................................................................................................................  
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Article 4 - Conditions 
 
Le dépositaire prendra toutes les mesures utiles concernant la conservation, la restauration, la 
sécurité et la mise en valeur des objets ou œuvres désignés ci-dessus. 
 
Le dépositaire devra demander au déposant une autorisation spécifique préalable à tout 
mouvement, toute modification du lieu d’accrochage des œuvres ainsi qu’à toute modification de 
l’adresse ou de l’intitulé de l’organisme dépositaire. Il devra signaler immédiatement toute 
disparition ou toute dégradation fortuite, naturelle ou accidentelle qui surviendrait sur les objets 
prêtés. La restauration est alors à sa charge mais ne pourra être fait que par une personne 
désignée par le déposant et dûment habilitée à cet effet. 
 
 
Article 5 - Transport 
 
Le déposant s’engage à prendre en charge l’emballage, le transport aller et retour des objets ou 
œuvres, ainsi que leurs assurances. 
 
 
Article 6 - Assurance 
 
Le dépositaire doit fournir un engagement de garantie ou souscrire à une assurance couvrant les 
risques de vol, de perte ou de détérioration des objets ou œuvres pendant la durée du prêt. 
La valeur d’assurance est fournie par le déposant, telle que détaillée dans l'article 2 de la présente 
convention. 
 
 
Article 7 - Constat d’état 
 
Un constat d’état des objets ou œuvres sera dressé au départ de l'adresse du déposant. Lors de la 
prise en charge desdits objets par le déposant à la fin du prêt, un constat de leur état sera fait. 
S'ils sont dans le même état qu’au départ, il est donné quitus. En cas de détérioration constatée, 
un devis sera établi par une personne désignée par le déposant et adressé au dépositaire qui aura 
à sa charge l’intégralité des frais de restauration. 
 
 
Article 8 - Photographie et reproduction  
 
Pendant la durée du prêt, le dépositaire sera autorisé à utiliser l’image déposée à des fins 
promotionnelles. Pour tout autre cas, le déposant devra être consulté. Le dépositaire, de ce fait, 
est seul responsable des demandes d’autorisation et du paiement des droits d’auteur pour la 
reproduction et la représentation des objets ou œuvres non tombés dans le domaine public en 
vertu des dispositions relatives à la protection du droit d’auteur.  
 
 
Article 9 - Litige 
 
En cas de litige, le Tribunal Administratif d'Orléans sera reconnu seule instance compétente. 
 
 
Fait à Romorantin-Lanthenay, en deux exemplaires, le ............................... 
 
 
Le Déposant,       Le Dépositaire 
Mme/M. ………………………. Le Maire, 
 
 
 
 
Signature Jeanny LORGEOUX 
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